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INSTITUANT AU PEGLEMENT INTERIEUR DES ANNEXES 
SUR L' ORGANISATION ET LE FONCTIONNEMENT DES 
SERVICES LEGISLATIFS ET ADMINISTRATIFS DE 
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L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté ; 

..LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la Loi dont la teneur 
suit: 

ARTICLE  1er.-  Sont annexées au Règlement Intérieur les disposi-
tions suivantes portant organisation- et fonctionnement des Ser 
vi-s-Législatifs et Administratifs de l'Assemblée. 

ARTICLE 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi 
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/ EGLEMENTNTERIEUR 
SUR I'ORGANISATIeN ET LE FONCTIonnel 

ENT DES SERVICES DE L'ASSEMBLEE 

------ o0o------ 

I-GENERATITES 

ell_Qp_p_ler.- Le Pfésident de l'Assemblée a sous sa haute autorité les se-i-iné-S 
de l'Assemblée. Il détermine, après avis du Bureau et 

per le présent Règlement, l'organisation et le fonctionnement de ces services . Il réunit le Bureau tous les luhdis . 
ARTICLE 2.- Le Président est l

'ordonnateur du Budget de l'Assemblée; 
II-Ferg

-iéléguer ses pouvoirs au Questeur  
ARTICLE 3.- Le Secrétaire 

Général 
dirige tous les services de l'Assem. 

7176F----ités 
centralise auprès du Président ; seul il est responsable auprès du 

Président de leonne marche des services . Il assiste le PreSident en séance . Il assiste aux travaux des commissions de l'Assemblée . 

ARTIcIE 4.- Le Secrétaire GénérP1 est responsable auprès de l'ordon-nateur de la gestion des crédits 
de

l'Assemblée ; il coordonne auprès du Questeur toutes les activités des services de la Comptabilité et 
de la Trésorerie, et soumet à sa signature tous documents et pièces comptables . 

Seul, le Secrétaire Général reoit à charge pour 
lui d'en assurer l'expédition par les divers services, tc,ites instructions 

émanant du Bureau, du Président, du Questeur et coneernant le per-
sonnel, les nominations et les mutations, le matériel, les achata 
et les commandes, les marchés et adjudictions, les assurk-noes, le transport, les baux et les locations 

ARTICLE 5.- Le Secrétiire Général assiste à 
la réunion du Bureau qui se tient tous les lundis et rend compte du fonctionnement des services placés sous sa direction  

I/ est assisté d,
s ses fonctions par le Secrétaire Général 

Adjoint et 	 m 
Per les Chefs des services de l'Assemblée  

Il entend dans une atin, 

	

	 conférence rapport des Chefs l'Assemblée 	 qu'il Aréside tous les sa- 
medis m 	le 	

sur les activités des services de 

ARTIM 6.- Lé Président est assis t é d' 
par un Chef de Cabinet nommé par 

	. 	,binet politique dirigé 11 
éain-
2IpzE 

7.- Le Chef de cabinet dirige 
Tic Secrétariat particulier du 

Pr7; il assure la gestion de 	
du Président; il organise les visites, les audiences et les 2epions officielles faites par 

le Président; il prépare ses mis›yins etérieures et l'mccompagne dans les tournées officielles  

II - CABINET DU ry 



ARTICLE 8.- ,Le Chef de cabinet assure toutes les taches qui lui sont confiées par le: Président ; il est assisté dans ses attributir,ns par 

10- Un ou une secrétaire 
2°- Un ou une dact7lographe 
3°- Un planton 

III SERVICES 

ARTICLE 9.- Les services de l'Assemblée en dehors du cabinet du Prési-dent comprennent : 

10- Le Service du Secrétariat et de la Législation ; 
2°- Le Service du Personnel, du Matériel et de la Comptabi- 
3°- Le Service de la Trésorerie ; 	 lité 4°- Le Service médico-social 

Chacun de ces services fonctionne sous la responsabilité 
d'un Chef de service qui relève directement du Secrétaire Général . 

A ) i SERVICE DU SECRÉTARIAT ET DE LA LEGISLAWN  

ARTICLE 10.- Le Service du Secrétaria 
chargé d'une façon générale des relet 
calier des rapports entre le Législat 
travail législatif dans son ensemble, 
diffusirn des documents parlementaire 
le fonctionnement de la bibliothèque 

ARTICLE 11.- Me service du Secrétaria 
TE:(97. à.rns : 

t et de la Législation est 
ions avec l'extérieur et en parti-
if et l'Exécutif ; il assure le , 
organise la reproduction et la 
s, la conservation des archives, 
et de la documentation . 

t et de le Législation comprend 

1°- La section du Secrétarit, des commissions et des séances; 
20
- La section des comptes-rendus et des procès-verbeux ; 

3°— Le section des archives, de la bibliothèque et de la docu-mentation . 

ARTICLE 12.-. 10- La section du Secrétariat et de la Législation assure Tr-si 	
du secrétariat et du courrier de tous les services de 

l'Assemblée . Elle centralise tous les renseignements concernant la 
vérification des mandats des Députés, tient à jour le fichier et les 
renseignements cencernant les Députés, fournit x députés,sur leur 
demande, des renseignements d'ordre général ; 

20- Elle diligente la procédure de désignation et de nomina- 
tion des députés au sein dEs commissionsper lementaires des conseils 
et des commissions extra-Frlementaires ;f 	.- 

3°- Elle étudie les questirns re 	-ves à l'interprétation et à l'application de la Constitutien et des Lois ; 

4°- Elle prépare les réunions du Bureau y  les réunions des Commissions parlementaires, et les séances publiques. Elle assure le secrétariat des Commissirrs et la liaison des Commissions entre elles. 
5°- Elle enregislre et cmmunique les dérisions du Bureau, et veille à leur application ; 



8°- Elle établit 
eu Règlement et aux dénis 

9°- Pfépare et t 
tes à l'ordre du jour, le 
crétaire Général ; 

l'ordre du jour de l'Assemblée conformément 
ions de ln conférence des Présidents ; 

ient à jour peur toutes les affaires inscri-
s dossiers de séance du Président et du Se- 

retélier de prlygrnphie est placé sous la direction du Chef 
de le section des comptes-rendus et procès-verbaux pour la reprodue tirn des textes et des documents 

parlementaires et extra-perlementaires. 

ARTICLE 14.- La section des archives, de la 
Bibliothèque et de le d- 

eraerif-.8-fm7. n dans ses attributions : 	 o  

1°- le classement et la conservation des documents 
relatifs travaux parlementaires ; 	 aux  

2°- l'achat des livres et l'abonnement 
3°- la conservation, la reliure 
4°- le prêt des livres ; 
5°— ln confection et la tenue au 
6°- le réception, l'analyse et =le mise 

pérLodeiques et revues ; 
7°— 

la mise sur fiches des impressions de l'Assemblée et des 
débats parlementaires ; 

8°- le liaison avec les organiames pub/ice 
et les parlements étranger; ; 

r 

10°- Elle étudie les rapports des commissions et suit leurs discussionsen séance publique ; 

110
- Elle transmet au Gouvernement les expéditions provisoires 

et authentiques des textes devenus définitifs, surveille le délais de 
prrmulgption et vérifie l'exectltude des textes publiés . 

ART[ LE 13.- La section des comptes-rendus et des procès-vere 
6E71,7Pe-Itétablissement des comptes-rendus, procès-verbeuxb 

 des
ux est 

 commissions et des séances publiques . 

Elle,assure l'impression et la distribution de tous les docu-ments perlementeires et extra,—pa se nux services de l' 	 rlementeires. Elle reproduit et diffu- 
Assemblée, les documents ettextes réglementaires provenant des services du Gouvernement . 

Elle corrige les 
procès-verbeux des séances et veille à leur insertion au Journel Officiel ; 

En liaison avec la section des archives, elle concourt à la 
édnction et à ln publicetirn d'un " Recueil des Lris " et des 

tables lphabétiques et méthodiques des débats perlementeires . 

eux journeux et revues ; 

et la classification des ouvrages ee 

crure 	es catalogues ; 
sur fiche des jrurneux 

-ou privés intérieurs 

— 3 — 

Elle reçoit tous les dépots des projets, prrprsitiend, 
rapports, avis etc. provenant soit du Gouvernee, 
des députés et des Commissions, et procède à lemu

n
r
t
envoi

srit 
 aux commissions compétentes ; 

7°— Prépare le 
adresse aux commissions 
tion de l'ordre du jour, 
rédige et notifie ses dé 

trevail de le conférence des Présidents, 
toutes communicetions relatives à. l'élebora- 
enregistre les délibérations de ln r-mférence cisions . 



9°- le réception et le dépouillement des documents parlementaires 
périodiques étrangers et des revues d'informations internatio-
nales; le titre et éventuellement l'analyse sommaire des decu- 
ments ou articles sont portés sur fiches classées par ordre 
de matière et per ordre alphabétique ; 

10°- la constitution et le sise à le disposition des Membres de 
l'Assemblée des dossiers d' informations ou de documentetion 
étrangères qui peuvent les intéresser; à cet effet, une note 
quotidienne d'informetirns étrangères est redigée et affichée par ses seins . 

La section des archives, de le bibliothèque et de la docu-
mentation est en. outre chargée de l'impression et de la publication 
d'un " Recueil des Lois " ou de tout autre ouvrage demandé p-,/. le Bureau de l'Assemblée . 

B ) - SERVICE DU PERSONNEL 
DU MAT 	L iT I Là G TA :ILITE R rio 

ARTICLE 15.- Le service du Personnel, du Matériel et de la comptabilité i7T71.777-
de la préparation et de l'exécution du budget de l'Assemblée; 

il assure le gestion du personnel et les dépenses de fonctionnement des services . 
e1,4  

Il comporte quatre sectitns : 

1°- la section du Personnel 
2°- la section du leetériel 
3°- le section des Finances 
4°- la section des Pensions 

ARTICLE 16 .--La. section du Personnel e dans ses attributions : 

- le préparation des propositions et des décisions concernant 
l'engagement, le mutation, les congés et le licenciement du personnel ; 

- 	le tenue du centraele générql de l'effectif ; 

- 
la mise en ordre et la conservation des documents Pdminis-
tretifs jusqu'à leur versement aux archives de l'Assemblée; 

- 
le délivrance des cartes d'identité du Personnel et des députés ; 

- le surveillance générale à l' intérieur 	locaux de l'Assemblde et pendent les séances . 

Elle tient le fichier des membres de l'Assemblée et assure le 
liaison entre les services médicaux et les ;r)putés. Elle est égelement chargée des déplacements d 	

onnel (ordre de mission, réservetien, visas,vrances des pas , rts et billets) . 

ARTICLE 17,- EP section du Metébtel est chargée des (chats„ c. mmandes 
et fournitures diverses, de le comptabilité-matière, des invent

,ires généraux, des adjudications et des marchés, de l'examen des devis, des abonnements divers . 

Elle e également dans ses attributions, l'habillement et l'é-quipement du personnel de service, de lP; gérance des hetels, des bu- vettes et des resta
urants, de l'organisation matérielle, des réceptiol,. Elle certifie les factures et les mémoires des fournisseurs, et éta-blit les mandats de matériel 



ARTICLE 18.- La section des Finances a dans ses attributions : 

- la préparation du budget de l'Assemblée ; 
- ln comptabiliié de la dotation et des comptes divers 
(retenues, prélèvements, versements) ; 	9 - l'établissement des mandats 	de soldes, des indemnités parlementaires et des indemnités diverses ; 

- le contrele des crédits (engagement des dépenses) 
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses 

. 
ARTICLE 1 .- La section des pensions a dans ses attributions 

- ln tenue et la mise à jur d'un fichier et des dossiers 
de parlementnires tributaires de la caisse de retraite ; 

- la comptabilité des retenues et versements divers ; 
- l'établissement mensuel de mandats 8,u profit de la caisse; 
- la constitution des dossiers des pensionnés et de leurs 
- l'examen des droits des pensionnés et des

a
e

nts- 7c1I.113
-cause; 

- la liquidation et le concession des pensions ; 

la réversion des pensions en faveur des veuves et orphelins 

- la correspondance avec les parties en cause de pensionnés; 

C ) SERVICE, DF LA TRESORERIE 

ARTICLE 20.- Le Service de la Trésorerie est chargé : 

10) des recettes
e et 

 et du paiement 
l'Assemblé 	 de toute nature concernant 
retenues et versements les comptes spéciaux alimentés par des 

divers ; 
2°

) de la réception, de l'examen et du visa des oppositions 
visent les sommes dues par les députés ; 

3°) de ln réception et de l'examen des mainlevées et des désistements.; 

ARTECLE 21.- Le Service de la Trésorerie comporte trois sections 
— La. section des recettes 
- La section des dépenses 

Caisse 

ARTICLE 22.- Ln section des recettes a dans ses attributions : 

10
) - Les demandes de dotations trimestrielles à adresser 

; 

2°) - la tenue d'un contrele des eonds versé 
Public pour les dépenses de l'Assemblées par le Trésor 

 
ARTICLE 23,_ La section des dépenses a dans ses attributions : 

- le visa des mandats
- 	 . 
le tenue du contrele des dépenses - l
'établissement des comptes annuels 

eu Ministère des Finances_1„ 
- le crntrele des recettes 	c - les retenues et versement, 	ve

omptes spéciaux ; 
rs ; - les oppositions 
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TABLEAU 
DES EFFECTIFS MAXIMA DU PERSONNEL EN SERVICE 

A 'ASSEIVIBLEE 

CABINET du PRESIDENT : 

Chef de Cabinet  	 1 
Secrétaire sellee ***** celbeliOdell 	 1 
Dactylo 	 ** el.eoo 	 «.. 	 1 
Huissier  	1 
Planton 	  . ** . ** .. 	I 

SECRETARIAT G-ENERAL 8c SERVICES 

Secrétaire Général 	1 
Secrétaire Général 	 1 
Secréta ire particulier 	.• 	1 

A) Service du Secrétariat 
et de la législation 

Chef de Service  	1 

1°) Section Secrétariat 
ESeri="Jt Commissions 

Chef de ,section.........  	1 
Commis 	2 
Dactylos 	2 

2°) Section des Comptes 
rendus et des Procès—. 

verbaux 

Chef de section«...«.««««« 	1 
Sténo—dactylos.. .  	6 
Ronértypistes . 	flet .  	 2 

3°) Section de lr Big? :i,o -- 
th qu e et des  a resres  

Chef de section .. . elOOO 	  . . 	 I 
Archivistes ..... . . • , 011  	 2 
Bibliothéca ires ... . .. • • • • . .  	2 
Dactylo .. ... . 	  , ••• *6**,0 le 	1 



B)' SERVICE DU PERSONNEL 
ET DE LA. CONS)TABILIT4 

Chef de Service ......... ..... 	1 

1°) "Section du Personnel 
et du.  Contrne  

Chef de section .. •• .• • 	 
1  Commis......  	3-  

Dactylo 	  1 

2°) Section  des Finances 
et du  mandatement 

Chef de section 	  
Commis ..... 	• • 	  • 

Dactylo....... 	• • ..... 9 • • 	...... 

3°) Section du Matériel 

1 
3 

Chef de Section . 	• 	. 	 1 
Commis 	  3 
Csrçon de bureau 	  1 

4°)' Section des Pensions 

Chef 	Section.... 	 ..••• 	 1 
Commis. 	  2 
Dactylo 	  1 

C) 	SERVICE DU TRESOR 

Trésorier Chef du Service 	 1 
Commis 	  

	

 	3 
Dactylo 	  1 

D) CENTRE 111EDICO—SOCIAL 

Médecin—Chef du centre 	 1 
Infirmiers . . . 	 3 
Assis';ants sociaux.. 	 2 
Ga rçfm. de selle 	  L- 

E) H(TEL DES DEÉà:t1liS 

Gérant d-rD.-' ,"   ... I 
Vaguemestre 	  ,...* 1 

Domestiques et man_leuvres 	 8 
Jardiniers.. ... ..... , 	 2 
Blan.chisseurs...,. .. . 	 t•IPOre 2 

• • e- Ir le • 
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) SERVICES GENERAUX 

Plantons . . 	6 
Chauffeurs   10 
Ja rdiniers 	  4 
Ga rdièns 	  4 

HOTEL D U PRESIDENT 

Maitre d letel . 	... 	 1 
Cuisinier.., 1 
Domestique 	 1 
Blanchisseur ...... — • . ... . . • . I 
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CENTRE ME,DICO-SOCIAL 

ARTICLE 28.- Est anneié aux services un centre médico-social chargé 
d'assurer le Service Médical aux membres et au Personnel de l'Assem- 
blée . 

ARTICLE 29.- Peuvent bénéficier du service du Centre Médico-Social 
de llAssemblée, MM. les députés, les Agents en service à l'Assemblée, 
leurs conjoints, descendants et ascendants directs . 

ARTICLE 30.- Les consultations et les soins assurés par le °entre 
MédicoSOcial sont gratuits . 

Toutefois, sont à la charge des bénéficiaires : 

10- l'achat des produits de pharmacie prescrits par le médecin ; 

2°- les examens de laboratoire et tous autres examens faits en 
dehors du Centre 

ARTICLE 31.- Les consultations et les soins peuvent 
domicile lorsque l'état du malade le nécessite . 

Amulz_la.-- Le centre Médico-Social fonctionre sou 
SecrétaireGénéral de l'Assemblée . 

ARTICLE 33.- Le Médecin-Chef du Centre Médico-Socia 
le Président sur proposition du Secrétaire Général, 
bureau de l'Assemblée . 

être assurés à 

s l'autorité du 

1 est nommé par 
après avis du 

ARTICLE 34.-Le Médecin-Chef du Centre Médico-Social est assisté par 
des infirmiers et assistants sociaux nommés par le Président de 
l'Absemblée 

ARTICLE 3,5.- Les infirmiers et assistants sociaux assurent leur 
service sous la responsabilité du Médecin-Chef . 

ARTICLE 36.-  Sont interdits 
3trengères au Service 

clientèle privée . 

dant l'enceinte du Centre toutes acti-
du Centreinsi que l'exercice de le 

ARTICLE 37.- Le Médecin-chef el Centre est chargé de l'hygiène dans 
les locaux de l'Assemblée 
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1V -STATUT DU PERSONNEL 

GENERALITES  

ARTICLE 38.- Les Agent'ù en fonction dans les divers services de IT
MUMUTZU proviennent soit des administrations publiques de l'Et t, soit du recrutement direct 

Dans le premier cas, il s'agit des agents relevant du 
statut général de la fonction publique et servant en position de 
détachement dans les services de l'Assemblée . 

Dans le second cas, ce sont des agents recrutés directe-
ment par les services de l'Assemblée conformément aux dispositions 
des décrets fixant le régime général d'emploi des agents auxiliaires. 

I - FONCTIONNAIRES DETACHES 

DETACHEMENT  

7ARTICLE 39.- Les fonctionnaires qui à la date d'application du 17317717--
Mlement servent dans les organismes administratifs de . 

l'Assemblée sont dans la position de détachement de longue durée 
conformément aux dispositions des articles .64 et 66 du décret Na 218/P CM du 15 Décembre 1959 . 

ARTICLE 4O,- Lorsque le besoin des services le justifie, le 
Présidente l'Assemblée après avis du Bureau, peut à tout moment, 
auprès des administrations de lUtat, demander le détachement de 
fonctionnaires pour servir à l'Assemblée ; le détachement est de 
longue durée et prononcé dans les conditions fixées à l'article 66 
( ler alinéa ) du décret du 15 Décembre 1959; il est de cinq ans et renouvelable . 

ARTICLE 41.- A l'expiration du détachement, lefonctionnaire est 77-17a7777-aans son corps d'origine lorsque le détachement n'est pas 
renouvelé; la réintégration est prononcée par le Ministère dont re- 
lève statutairement le fonctionnaire sur la emande du Président de l'Assemblée . 

TRAITEMENTS, ET INDEMNITES 

• 
ARTICLE 42.- Le fonctionnaire détaché e;6'htinue à percevoir la rénu- mera

rente au grade et échelon de grade qu'il a dris son 
corps d'origine, si l'emploi occupé comporte une rénumération moin-dre . 

Dans le cas contraire, 11 perçoit la r6numration afféren-te à l'emploi occupé . 
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ARTICLE 43.-  Lorsqu'il assume des fonctionede responsabilité ou des 
fonctions comportent des sujétions particulières, le frnctirnnaire 
détaché perçoit des indemnités de fonctions ou de sujétion et béné-
ficie des avantages attachés aux fonctions occupées. Le taux des 
indemnités et la nature des avantages sont déterminés per décision du 
Président de l'Assemblée après avis du Bureau . 

ARTICLE 44.-  Le fonctionnaire détaché est affilié au régime de retrai-
-be afférent au corps d'origine ; il subit sur son traitement des rete-
nues réglementaires pour pension ; l'Assemblée verse au Trésor public 
ou à la Caisse de retraite, la: contribution complémentaire de l'emplo-
yeur . 

AVANCEMENT 

ARTICLE 45.-  Le fonctionnaire détaché avance dans un corps d'origine 
dans les conditions générales prévues par le décret N° 212/PCM du 
15 Décembre 1959 ou suivant les normes particulières propres à son 
corps . 

ARTICLE 46.-  le valeur professionnelle du fonctionnaire détaché est 
appciée et traduite dans le bulletin armlel de notes par une cote 
chiffrée attribuée par le Président de l'Assemblée dans les condi-
tions, prévues aux articles 33 et 34 du décret sUsvisé . 

ARTICLE  47.-  L'avancement est prononc4 sur proposition du Président 
=Assemblée par le Ministre de le Fonction Publique, pu par l'Au-
torité ou le Ministre dont relève statutairement le fonctionnaire . 

STAGE DE FORMATION  

ARTICLE 48.-  Le fonctionnaire détaché peut être admis à tont stage 
de perfectionnement on de formation professionnelle dans le cadre 
des activités propres de l'Assemblée . 

De même il peut être admis à tout stage organisé dans le 
cadre de son emploi d'origine . 

Dans le premier cas, la décision d'admission au stage 
est prise par le Président de l'Assemblée . Dans le second cas, il 
est mis fin au détachement du fonctionnaire et l'admission au stage 
est prononcée par le Ministre dont il relève statutairement 

ARTICLE 49.-  En tout état de cause les frais et la rémunération du 
fonctionnaire en stage sont à la charge de l'Vtat ; les dépenses y 
afférentes sont imputées eu fonds du. Budget National affecté à cet 
effet . 

ARTICLE 50.-  Le fonctionnaire admis au stage sur décision de l'Assem-
blée reprend à le fin de son stage ses f:.-nctions dans les services 
de l'Assemblée . 	 rjXr 

CONCOURS PROFESSIONNELS  

ARTICLE 51.- Lorsqu'il a. réuni les conditions exigées, le fonction—
naire en service à l'Assemblée peut être autorisé à prendre part 
aux concours professionnels prévus à l'article 42 du décret no 218/PCM 
du 15 Décembre 1959 . 

. • 0 . 



-,-.,-- 
la hiérarchie supérieure du corps d'origine ne met pas fin au déta- 
chement . 

Cependant • le Président de l'Assemblée peut mettre fin au 
détachement du fonctionnaire intégré : 

1°- Si le fonctionnaire le demande ; 

20- S'il doit occuper un emploi qui n'a pas d'homologue dans 
les services ìde l'Assemblée ; 

3°- Si l'effectif du personnel ne permet pas de le nommer aux 
fonctions qu'il devra normalement occuper après sa promo- 
tion . 

CHANUEIVIENT DE CADRE 

ARTICLE 53.- Le fonctionnaire détaché dans les services de l'Assem-
717575Thanger de cadre dans les conditions fixées à l'article 44 
du décret N° 218 CM du 15 Décembre 1959 . 

G 	• Le changement de cadre ne met pas fin à son détachement . 

ARTICLE 54.-  Cependant le Président de l'Assemblée peut décider sa 
remise à disposition : 

10- Si dans le nouveau corps le fonctionnaire devra occuper 
des fonctions qui n'ont pas d'homologues dans les services 
de l'Assemblée p 

2°- Si l'effectif du personnel est tel qu'il ne peut pas être 
employé dans ses nouvelles fonctions . 

CONGES ANNUELS 
CO7Un DE MALADIES  

AUTORISATIONS SPECIALES 

ARTICLE 55.-  Le fonctionnaire détaché qui se trouve dans les condi-
tions requises, a droit aux congés prévus par les dispositions du 
décret n° 218/PCM du 15 Décembre 1959 . Ils sent accordés sur déci-
sions du Président de l'Assemblée . 

ARTICLE 56.-  Toutefois, le congé annuel ne peut être accordé eu 
fonctionnaire que pendant les périodes d'inter-session . 

ARTICLE 57.-  Le congé annuel afférent à plusieurs années consécutives 
de services peut être cumulé dans :La limite maximum de trois mois . 

ARTICLE 58.-/Le fonctionnaire bénéficia re d'un congé n'est pas 
remplacé dans son emploi . 

Toutefois pour les congés annuels de 
congés de maladie ou les congé:,  pour couches, le 
l'Assemblée peut décider la reuile à disposition 
ces congés . 

Dans ce dernier cas, le bénéff_ciaire 
remplacé dans son emploi centraiement au:r dispo 
57 du. décret du 15 Décembre 1959 

trois mois, les 
Président de 
à l'expiration de 

est définitivement 
sitiens de l'article 
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ARTICLE 59.0-.. Les congés de maladies, les congés de convalescence et 
les congés de longue durée sont accordés après avis du Conseil de 
Santé . 

ARTICLE 60.- Le fonctionnaire qui a épuisé tous ses droits aux congés 
de maladie, de longue durée ou de convalescence s'il n'est pas recon-
nu apte à reprendre ses fonctions, est remis à la disposition de son 
administration d'origine, laquelle peut décider soit sa mise en dis-
ponibilité, soit son admission à le retraite . 

ARTICLE 61A Des autorisations spéciales d'absence peuvent être accoree 
reg7771FiSnctionnaire dans les conditions et les limites fixées aux 
articles 49 et 50 du décret du 15 Décembre 1959 

CONGES POUR EXAMENS OU CONCOURS 

ARTICLE 62.- Le fonctionnaire en service à l'Assemblée peut bénéficier 
du conFF-spécial pour examen et concours professionnels conformément 
aux dispositions de l'article 32 du Statut Général de la Fonction 
Publique . 

La durée de ce congé ne peut excéder trente jours . 
Pendant la durée de ce congé, le fonctionnaire en cause bénéficie de 
l'intégralité de son traitement 

DISPONIBILITE - POSITION HORS CADRE 

ARTICLE 53.— Le fonctionnaire en service à l'Assemblée peut être placé WifTs7171F hors cadre ou mis en disponibilité soit sur sa demande, 
soit dtofeiee 

ARTICLE 64.- Pour être mis en position hors cadre ou en disponibilité, 
17fonctiFhnaire détaché est préalablement remis à la disposition de 
son administration d'origine 

ARTICLE 65.- La mise en position hors cadre ou en disponibilité est 
prononcée a la diligence de l'autorité dont relève statutairement 
le fonctionnaire 

'ARTICLE 66.- le fonctionnaire en position hors cadre ou en 
peut 	employé dans les services de l'ASsemblée 

DISCIPLINE 

ARTICLE 67.- Le fonctionnaire en service à l'Assemblée relève au point 
Trvue discipline de son administration d'origine . 
ARTICLE 68.-  Cependant en cas de fa.lte légère commise par le fonction-
naire, le Président de '!..,'Assemblée peut demander à l'encontre du 
fonctionnaire coupable l'une des sanctions suivantes : 

- 1' avertissement 
- le bleme 

ARTD:U 69.- En cas de faute brave, le Président de l'Assemblée met 
Tin au eTiichement du fonctionnaire, et demande en outre à son encon-
tre l'une des sanctions suivantes : 

- la. radiation 
- la rétrogradation 
— la révocation avec ou sans suspension des droits à 1 ension 
— la mise à la retraite d'office . 



ARTICLE 70.- Toute application de mesures disciplinaires est précédée 
d'une demande d'explication adressée au fonctionnaire 

ARTICLE 71.- Le Président de l'Assemblée a le droit d'engager directe-
ment des poursuites judiciaires contre tout fonctionnaire coupable 
de détournement commis au préjudice de l'Assemblée . 

FIN DU DETACEEMENT 

ARTICLE 72,- Outre les faits qui sont énumérés aux articles précédents, 
et qui peuvent mettre fin'u détachement, le détachement prend fin dans 
les cas suivants : 

1°- acceptation de la démission offerte par le fonctionnaire; 
20- la mise à retraite du fonctionne ire ; 

5°- le licenciement . la révocation du fonctionnaire dans les 
conditions autres que celles prévues à l'article 69 ci-dessus; 

4°- la détention résultant d'une poursuite judiciaire ou d'une 
mesure administrative à l'exblusion des peines de simple 
police 

Il AGENTS AUXILIAIRES 

GENERALITES 

ARTICLE 73,- Rentrent dans la catégorie des agents auxiliaires les 
agents non fonctionnaires, à l'exclusion des agents à salaire horaire 
ou journalier, des manoeuvres, domestiques ou gens de maison en ser-
vice à l'Assemblée , 

ARTICLE  74.- Sont applicables aux agents auxiliaires en serviee à 
PAssembié -les dispositions des décrets N° 110 PCM du 10 Octobre 
1960 en ce qui concerne le mode de recrutement, le traitement, l'avan-
cement, la discipline, le congé . 

ARTICLE 75.- Les Agents Auxiliairès en service à l'Assemblée relèvent 
directement et statutairement du Président de l'Assemblée, Ils sont 
recrutés par le Président de l'Assemblée qui peut à tout moment mettre 
fin à leur emploi sous réserve des dispositions de l'article 36 du.  
décret N° 110 PCM du 25 Avril 1960 relatives au préavis . 

RECRUTEMENT 

ARTICLE 76e- L'engagement d'un &gent auxiliaire estsubordonné à 
Trexistence d'une vacance d'emploi 

ARTICLE 77,- Il ne peut y avoir ()engagement d'agent auxiliaire qu'en 
cas d'impossibilité de pourvoir à l'emploiracant par un fonctionnaire 
de cadre . 

ARTICLE 78.- Le candidat à l'emiloi d'agent auxiliaire dans les servi-
ces administratifs de :)Assemblée doit remplir les conditions suivantes s 

1°- être dahoméen 
2°- ouir de ses d'oits civ'.,:ues et être de bonne moralité 
3°- etre indemne du toute affection tuberculeuse, cancéreuse 
4°- être Cgé de 18 ans au mcf,-,s 
5°- posséder l q12 lificetion ou les titres propres à l'emploi 

postulé . 
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ARTICLE 79'.- L'Agent recruté est classé dans l'une des catégories 
suivantes : 

lère catégorie 
0 

- Echelle A : s'il est titulaire du doctorat, du diplôme de sortie 
d'une grFnde école d'enseignement supérieur ou de titres sanction-
nant une qualification équivalente . 

- Echelle 	: s'il est tgtulaire de la licence ou d'un diplôme d'en- 
seignement supérieur sanctionnant une qualification équivalente . 

2ème catégorie 
- Echelle A : s'il justifie outre de la possession du baccalauréat'  d'enseignement secondaire, d'une formation professionnelle . 
- Echelle B : s'il possède le baccalauréat de l'enseignement secon-

daire ou d'un titre équivalent . 

Sème Catégorie 
- Echelle A : si en plus du brevet élémentaire ou du BEPC, il justi, fie-7717U qualification professionnelle . 

- Echelle B : s'il est titulaire du brevet élémentaire, du BEPC ou 
TT577-3-7-re équivalent a 

4ème Catégorie 

- Echelle A : s'il est titulaire d'un certificat d'aptitudes profes-
sionnelles ou d'un titre équivalent . 

- Echelle B : s'il est tilaire du certificat d'études primaires 
717217F7Ires, de ou d'un titre justifiant sa capacité de conduire 
un véhicule Jorn-c.. dépassant 5 tonnes en chargeutile 

- Echelle C : s'il justifie après examen probatoire d'une connaissance 
correcTe.ae la. :angue officielle ( français ) ou s'il possède le 
permis de condu:.re les voitures légères . 

ARTICLE,   80- L'agent recruté est classé à l'échelon de début de chaque échelle, 

Toutef(f.s, il est tenu compte dans le classement et sur 
justification à p:oduire par le candidat, des années de service qu'il 
a antérieurement e•°complies dans les administrations publiques ou dans 
les entreprises I:Idvées 

N'estes pris en compte dans le classement le temps de 
gpériode inférieur à douze moir 

RECLAES.7WENT 

ARTICTR 81,- rA9,.ent Auxilise.re qui 81) cors de sa carrière justifie d e unDqualificati,:n supérieur ou remplit avec satisfaction les fonc-
tions dévolues à un agent de. ine catégorie supérieure, peut à titre 
exceptionnel et iur proposition du Secrétaire Général, bénéficier d'un reclassement 

ARTICLE  82.- L e Auent proposé est reclassé à l'échelle supérieure dans 
la catégFae à Ipquelle il appartient ou à l'échelle de début de la 
catégorie immédiatement supérieure 

• • • 
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Dans la nouvelle échelle, il est procédé à 18 reconstitu-
tion de sa carrière . Le nouveau salaire ne peut en aucun c s ttt'e 
inférieur au salaire antérieurement perçu . 	

0 

ARTICLE 83.- L'agent auxiliaire en service à l'Assemblée ne peut, 
777767E7EUnt aux dispositions de l'article 82 ci-dessus, bénéficier 
de plus d'un reclassement, au cours de s8 carrière 

Toutefois, lorsqu'en cours de carrière, il a acquis un ti-
tre et ou l'un des diplômes énumérés à l'article 79 précédent justi-
fiant son reclassement dans une catégorie supérieure, il est procédé 
à la révision de sa situation. Dans ce cas, la révision a effet pour 
compter du premier jour du mois qui suit celui au cours duquel il a 
acquis le titre ou le diplôme 

TRAITEMENT 

ARTICLE 84.-ragent auxiliaire en sersrtce à l'Assemblée e droit à 
une remuneration fixée pour chaque échelle et échelon conformément 
au baréme ci-après : 

( VOIR TABLEAU PAGE SUIVANTE ) 
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IIRTICLE 85.- Ce bareme peut être révisé à tout moment suivant Uévolu 
tien du colt)t de la-vie au Dahomey . 

ARTICLE 86.-  Les modalités du droit à la rémunération et les règles 
relatives à le constatation de ce droit sont celles fixées par les 
dispositions du décret N° 222 du 15 Décembre 1959 . 

ARTICLE 87.-  L'agent auxiliaire en service à l'Assemblée peut préten-
dre aux indemnités et avantages matériels prévus par les dispositions 
du décret N° 222 PCM du 	Décembre 1959 en faveur des fonctionnaires. 

ARTICLE 88.-  Lorsqu'il assume des fonctions de responsabilité à l'Ass-blée, l'agent auxiliaire peut bénéficier des indemnités de fonction oi 
de sujétion et des avantages matériels afférents aux fonctions rcoupée 
Le taux des indemnités et le nature des avantages sont déterminés per 
décision du Président de l'Assemblée après avis du Bureau 

ARTICLE 89.-  Pour les déplacements, les agents auxiliaires sont 
coassés par grOupe défini suivant les catégories, échelles et échelons 
par référence aux traitements indiciaires des fonctionnaires . 

AVANCEMENT  

ARTICLE 90.-  L'Agent auxiliaire en service à l'Assemblée peut après 
deux ans de services effectifs dans l'échelon être avancé à l'échelon 
immédiatement supérieur . 

ARTICLE 91.-  L 'avancement e. lieu au choix et compte tenu de la veleur 
professionnelle de l'agent . 

ARTICLE 92.-  La valeur professionnelle de chaque agent est appréciée 
et traduite dans un bulletin annuel de notes par une cote chiffrée . 

ARTICLE 93.-  L'avncement est prononcé par décision du Président de 
l'Assemblée sur proposition du Secrétaire Général . 

Il a lieu tous les ans au mois de Décembre . 

CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

STAGES DE PERFECTIONNEIVIENT 

ARTICLE 94.-  L'Agent auxiliaire quia effectué quatre années de ser-
vices effectifs à l'Assemblée ou dans une administration de l'État, 
peut être autorisé à subir concurremment avec les fonctionnaires les 
épreuves des concours ou examens professionnels conformément aux 
dispositions de l'article 7 du décret N° 110 PCC! du 25 Avril 196c . 

ARTICLE 95,-  L'Agent 
corps de l'Etat peut 
dans ces conditions, 
ohé . 

auxiliaire admis au concours et intégré dans un 
continuer à exercer ses fonctions à l'Assemblée; 
il sert dans la position de fonctionnaire déta- 

ARTICLE 96.- Toutefois, le Président de l'Assemblée peut mettre fin 
7ze-ment 

1°- si le nouvel emploi n'a pas d'homologue dans les services de 
l'Assemblée ; 

2°- si l'effectif du personnel ne permet pas de le nommer à 
l'emploi qu'il devrait occuper suivant son grade ; 

3°- si le fonctionnaire intégré demande sa réintégration danssün 
corps 
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ARTICLE 97.-  L'agent auxiliaire qui a effectué quatre années de service 
à l'Assemblée'ou dans une administration de l'Etat peut être admis au 
stage de perfectionnement ou de formation professionnelle au même titre 
et dans les mêmes conditions que les fonctionnaires . 

Œ)NGES 

ARTICLE 98.-  L'agent auxiliaire en service à l'Assemblée a droit à un 
congé avec traitement à raison de 3 semaines par an . 

De congé annuel afférent à plusieurs années consécutives de 
service peut être cumulé dans la limite maximum de 9 semaines . 

ARTICLE  99.-  Le congé ann)el est accordé par décision du Président 
ZTiAssemblée pendant les périodes d'inter-sessions seulement, . 

.- La totalité des rémunérations afférentes à la période 
payée à l'Agent auxiliaire à son départ en congé . 

.- Des autorisations et permissions d'absence peuvent être 
l'agent auxiliaire dans les conditions fixées aux articles 
décret N° 218 PCM du 15 Décembre 1959 . 

ARTICLE 102.-  En cas de maladie dûment constatée, l' engageront de 
l'Agent est suspendu. Cependant, l'agent en cause peut obtenir des 
congés de maladie ou de convalescence qui sont accordés dans les cm- 
ditions suivantes : 

10- deux mois dont un mois à plein traitement et un mois à demi-
traitement, s'il a au minimum 6 mois d'ancienneté ; 

2°- quatre mois dont deux mois à plein traitement et deux mois à 
demi-traitement s'il a au moins trois ans d'ancienneté . 

1,RTICLE 103.-  Si à l'expiration de son congé de maladie ou de conva-
lescence l'ggent n'est pas apte à reprendre son service, il est placé 
dans la position de rongé sans traitement pour une période de douze 
mois . 

Si après cette période, il n'est pas apte à reprendre ses 
fonctions, il est mis fin à son engagement . 

ARTICLE 104.-  Le personnel féminin bénéficie de congé de maternité dan 
les mêmes conditions que les fonctionnaires . 

ARTICLE 105.-  Les congés de maladies nu de convalescence sont accordés 
par décision du Président de l'Assemblée après avis du Conseil de 
santé . 

ARTICLE  106.- 'Les congés de maladie et les congés de convalescence ne 
sont pas cumulables . 

L'Agent qui 
conditions fixées à l'a 
du même chef d'un congé 
position de congé sans 
mois . 

ARTICLE  107.- Les congés de maternité sont accordés à l'agent féminin 
sur sa .ode cettê demande est appuyée d'un certificat médical 
délivré par un médecin de l'Administration . 

ARTICLE 108.-  Des congés suspensifs de traitement peuvent être accor-
dés à l'agent auxiliaire : 

a ) pour convenances personnelles à raison d'un mois par année de 
service accomplie ; 

r,,;1;+Pire nbliU8teire  . 

ARTICLE 	100 
de congé est 

ARTICLE 101  
accordées.  à 
49 et 50 du 

a déjà, obtenu un congé de maladie rns es 
rticle 102 précédent ne peut pluà bénéficier 
de convalescence, mais peut être mis dans la 

traitement pour une période maximum de douze 
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RETRAITE 

ARTICLE L09.- L'agent auxiliaire en service à l'Assemblée est affilié 
à un organisme de retraite dans les emes conditions que les auxiliaire 
des- administrations publiques . 

ARTICLE 110.- Il subit sur son traitement des retenues pour pension . 

DISCIPLINE  

ARTICLE 111.- L'agent auxiliaire pris en faute encourt l'une des 
sanctions suivantes : 

- l'avertissement 
- le blâme 
- la mise à pied avec suppression de traitement pour 
une durée maximum de huit jours 

- le licenciement avec préavis et indemnité 
- le licenciement sans préavis ni indemnité en cas de 
faute lourde 

ARTICLE 112.- Le pouvoir disciplinaire appartient au Président de 
l'Assembréé. 

ARTECLE 113.- 
de discipline 

Le licenciement est prononcé après avis d'un Conseil 
composé comme suit : 

c

I un 
b le 

un 
de 

d) lé 

membre du Bureau de l'Assembl4e : 	PRESIDLNT 
Secrétaire Général de l'Assemblée 	( 
chef de service désigné par le Président) AMBRES l'Assemblée 
délégué du Personnel auxiliaire 	) 

ARTICLE 114.- La procédure de l'action disciplinaire est celle fixée 
par les dispositions des articles 83 à 87 du décret N° 218 du 15 Dé-
cembre 1959 . 

ARTICLE 115
18 suspension 

ARTICLE 116.-
T7aITTEFEU . 

Me déclenchement de 1;Hi procédure disciplinaire entraîne 
de l'agent en cause 

L'agent suspendu de ses fonctions perd ses droits eu 

Ei aucune sanction n'a été prononcée contre lui, l'agent 
a droit eu remboursement de son traitement . 

ARTICLE3\7.- L'Agent auxiliaire qni se trouve sous le coup d'une 
poui'suite *L%vant les tribunaux repressifs est suspendu de ses fonctions 
sa situation est définitiv ement réglée après décision de la juridiction 
saisie de son cas . 

ARTICLE  118.- Outre les 
du préséglemente  1 
être amene: à cesser ses 
engagement . 

ARTICLE :Lig.- La résiliatirr de l'engagement pent avoir lieu dans les 
77707.TIFUrïuivantes : 

• 

• 

• 

CFSSATION DES FONCTIONS 
(D. 

cas de maladie prévus aux articles 102 et 103 
'agult auxiliaire en service à l'Assemblée peut 
fonctions par suite de la résiliation de son 

• 
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1°) sans préavis 

- pour inaptitude physique à l'expiration de la période de sus-
pension visée aux articles 115 et 117 ci-dessus ; 

- pour insuffisance professionnelle après observation de la 
prrcédure disciplinaire ; 

- pour perte de la nationalité ou des droits civiques 

- pour faute lourde 

2°) Avec préavis  

dans les autres cas 

ARTICLE 120.- La durée du préavis est fixée comme suit : 

a) trois mois pour les emplois de la première et de la 
deuxième catégories ; 

"b) un mois pour les emplois des autres catégories 

Le préavis peut être remplacé par une indemnité compensatrice 
égale au montant de la rémunération dont aurait bénéficié l'agent 
pendant la durée du préavis . 

ARTICLE 121.- L'agent atteint par la limite d'ege de 55 ans est admis 
à faire valoir se droits à une pension de retraite conformément aux 
dispositions de l'article 120 précédent . 

ARTICLE 122.- En cas de résiliation de l'engagement avec préavis ou 
pour inaptitude physique, l'agent temporaire comptant au moins dix 
années de services effectifs à l'Assembléepeut prétendre à 
nité prévue à l'article 37 du décret No 110 PCM du 25 Avril 1959 

au résent a En cas de décès de l'agent temporaire, l'indemnité visée p rticle est acquise à ses ayants-cause .- 
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